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Voilà un sujet sensible chez nous pilotes ULM, car à un certain moment de notre vie nous sommes amenés 
à prendre certains médicaments pour différentes raisons de santé : douleurs, insomnies, dépression, 
hypertension artérielle...  

 
 

Le problème posé par la prise des médicaments est la possibilité d’effets secondaires (différents de celui recherché 
avec ce même médicament) qui pourraient mettre en cause votre sécurité et celui de votre passager en vol. 

Les principaux organes cibles sont : 

  Le cœur et les vaisseaux : variation de la tension artérielle et du rythme cardiaque, fluidité du sang etc.  
  Le poumon : troubles respiratoires  
  Le cerveau : action sur la vigilance  
  L’œil : troubles de la vision et des illusions visuelles  
  L’oreille interne : vertiges et problèmes d’audition 

Donc la prudence nous impose de toujours vérifier avec notre médecin de famille les éventuels effets secondaires et 
éliminer ceux qui posent un problème pour la sécurité des vols 

  Demander à votre médecin de famille d’éviter de vous prescrire un médicament récemment commercialisé tant qu’il 
n’a pas fait la preuve de son innocuité.  
  Faire un essai de tolérance au sol pendant quelques jours.  
  Différencier les médicaments chroniques pour lesquels la tolérance devra être parfaite et les médicaments donnés 

en « aigu » pour lesquels un arrêt des vols est souhaité pendant quelques jours. 
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